








      Annexe 4 – Appel à projets FIP 2024 

 
Fonds intercommunal de péréquation 

NOTE DESCRIPTIVE DU PROJET 

 

COLLECTIVITE : Commune de Faa’a 
 

INTITULE DU PROJET : Etudes et travaux pour la mise en place des centrales photovoltaïques des bâtiments 

communaux 

SECTEUR CONCERNE : Production énergie renouvelable 

 

1. État des lieux / Contexte 
 

1.1 Problèmes rencontrés justifiant la réalisation de l’opération 

En 2016, la Commune de Faa’a procède à l’installation d’une centrale de production photovoltaïque connectée aux 

réseaux de l’école Piafau élémentaire pour un montant de 6 185 971 FTTC. 

Le retour d’expérience des travaux achevés au mois d’avril 2017 permettent d’affirmer que l’installation a permis 

une économie de plus de 50 % sur la facture EDT de l’école, soit environ 360 000 FCFP sur 6 mois. 

La facture d’électricité des ouvrages communaux s’élève en moyenne à 176 millions FCFP pour environ 7 millions 

kw/heure de consommation et par an. 

 

1.2 Données chiffrées pour le secteur ou le service concerné 
 

Le projet concerne les ouvrages communaux à savoir : 

-  bâtiments techniques de St-Hilaire : Bâtiments SPICS, bâtiments DPAT, pépinière 

-  ouvrages sportifs : stade Louis GANIVET, dojo St-Hilaire, salle omnisport Poheroa, 

-  bâtiments scolaires : CJA Outuaramea, 5 écoles primaires (Farahei C2, Teroma, Vaiaha, Pamatai, Farahei 

Nui), 4 écoles maternelles (Farahei C1, Teroma, Verotia, Ruatama, Heiri) 

 

 

1.3 Mode de fonctionnement et d’organisation actuel 
 

Les ouvrages sont publics et dépendants du réseau de distribution de l’électricité de Tahiti (EDT). 

2. Objectif(s) à atteindre 
 

2.1 Objectif(s) du secteur concerné 
 

Les objectifs sont : 

• La réduction de la consommation en énergie des bâtiments communaux 

• La promotion de la commune par l’utilisation des énergies propres 

• La réduction de l’utilisation des énergies fossiles et de l’impact carbone 

 

2.2 Objectif(s) de l’opération 
 

Afin de réduire sa facture d’électricité, se promouvoir par l’utilisation des énergies propres et réduire l’utilisation 

des énergies fossiles et l’impact carbone, la commune de Faa’a envisage l’installation de panneaux photovoltaïques 

sur ses bâtiments communaux. L’opération globale représente un montant de 86 670 557 FTTC.  

La commune de Faa’a souhaite poursuivre l’opération avec le bureau d’étude SPEED retenue pour la maitrise 

d’œuvre suivant la convention n°25/2021 du 02/08/2021. 
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Grâce à ces installations photovoltaïques, le projet permettra de réaliser une économie globale de l’ordre de 10  

MXPF/an  pour un coût  global  d’installation  de 66  MXPF HT. 
 

 

 

3. Modalités de fonctionnement du service 
 

3.1 Personnel 

Bâtiments Service 

Bâtiments techniques St Hilaire SPICS 

Services BEI / Services ETU et DEST  

Pépinière 

Ouvrages sportifs  Salle omnisport Poheroa 

Bâtiments scolaires  CJA Outuaramea 

Farahei C2 Primaire 

Teroma primaire 

Vaiaha primaire 

Pamatai primaire 

Farahei Nui primaire 

Teroma maternelle 

Verotia maternelle 

Farahei C1 maternelle 

Teroma maternelle   

Verotia maternelle   

Ruatama maternelle   

Heiri maternelle 
 

3.2 Tarification et équilibre financier du service 

Néant 
 

4. Objet de l’opération (sur la base des études réalisées au stade de l’avant-projet) 
 

4.1 Description de l’opération 

Le projet comme l’indique son titre : 

Désignation Montant 

Total travaux 66 200 000 

Mission L et S 1 655 000 

Mission CSPS 1 655 000 

Etudes MØ 7 069 608 

Avis d'appel d'offres 120 000 

Sous total études 10 499 608 

Total HT 76 699 608 

TVA 13% 9 970 949 

Total TTC 86 670 557 

 
 

4.2 Choix technique et technologique retenu 

Le bureau d’études s’appuiera sur : 

• Les compétences et la nouvelle technologie en système photovoltaïque. 

• Réaliser les opérations de même nature 

• Avoir les capacités nécessaires à réaliser le projet 

 
 

4.3 Modalités d’organisation et de fonctionnement 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement restent inchangées. 
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5. Modalités de réalisation de l’opération 
 

5.1 Échéancier prévisionnel mensuel de réalisation tenant compte des délais de procédure et d’exécution 

 

Soit environ 18 mois de réalisation, études et travaux dès la notification du marché. Les dépenses seront imputées 

sur l’année 2025/2026/2027. 

- Début de l’opération : janvier 2025 

-  Fin de l’opération : juin 2026 

 
 

5.2 Mode opératoire 
 

La réalisation de l’opération se fera sur appel d’offre suivant le code des marchés publics en vigueur. 

6. Budget 
 

6.1 Coût et plan prévisionnel de financement 
 

6.1.1 Coût global de l’opération 

Le montant des investissements de cette opération s’élève à 86 670 557 CFP TTC. 

Désignation Montant 

Total travaux 66 200 000 

Mission L et S 1 655 000 

Mission CSPS 1 655 000 

Etudes MØ 7 069 608 

Avis d'appel d'offres 120 000 

Sous total études 10 499 608 

Total HT 76 699 608 

TVA 13% 9 970 949 

Total TTC 86 670 557 

 
 

6.1.2 Taux de financement applicable 

Le taux directeur est de 60 % du HT au FIP. 

 

6.1.3 Plan prévisionnel de financement incluant les autres demandes de financement sollicitées ou 

obtenues 

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :  

 Opération finançable : 76 699 608 FCP HT soit 86 670 557 FCP TTC 
 FIP : 46 019 765 FCP (60% sur HT) 

 DETR : 15 339 922 FCP (20% sur HT) 

 Commune : 25 310 870 FCP 
 

6.2 Échéancier indicatif des dépenses sur la durée de l’opération 

AP CP 2025 CP 2026 

86 670 557 FCP 45 000 000FCP 41 670 557FCP 

 
 

6.3 Modalités d’amortissement de l’opération 
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Les modalités d’amortissement du projet sont détaillées ci-après : 

Période   
VNC  

début d'exercice  

 Annuité 

d'Amortissement  

 Amortissement 

cumulé  

 VNC  

fin d'exercice  

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 


